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VAUT MIEUX PLANIFIER LA RELÈVE 


QUE TENTER DE CLONER LE PROPRIÉTAIRE











De la stratégie . . .


         à l’action!





Le GestionAide Express est un bulletin qui vous propose régulièrement des articles, des trucs de gestion, des conseils, des nouveautés en matière de management et de gestion des ressources humaines.





Groupe Ruelland inc. est une firme de conseillers en management stratégique qui intervient dans les organisations depuis plus de 18 ans
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QUELLE EST VOTRE PRÉOCCUPATION AUJOURD’HUI ?





Si vous avez une préoccupation ou une question concernant le management ou les ressources humaines, faites-nous la parvenir en cliquant sur le lien suivant :  � LIENHYPERTEXTE mailto:conseils@grouperuelland.qc.ca ��conseils@grouperuelland.qc.ca�   Réponse rapide assurée et sans frais.





Selon une étude commandée par RBC Groupe Financier parue l’an dernier, il ressort que les entrepreneurs qui veulent bâtir des sociétés qui connaîtront une croissance à long terme devront avoir bien planifié la relève. Le plan de relève d’une entreprise n’a pas uniquement pour but de garantir la sécurité financière de son propriétaire lorsqu’il manifeste le désir de se retirer. Au-delà des aspects pécuniaires, il ne faut pas perdre de vue l’essentiel, soit d’assurer la pérennité de l’organisation. Et quand on parle de succession, il n’y a pas énormément d’options. 





Dans le cas d’une entreprise familiale, il faut transmettre l’entreprise à la génération suivante. Et ce n’est pas évident car le choix des successeurs est restreint. La fille, le fils, la sœur, le frère, on veut que ça reste dans la famille. La prudence est de mise, car le besoin de récolter le fruit de ses investissements pour sa retraite ne doit pas avoir pour effet d’handicaper financièrement les successeurs. Les statistiques sont plutôt inquiétantes: seulement 30% des entreprises familiales canadiennes passent à la deuxième génération, et seulement une sur dix passe à la troisième. 





Voici d’autres données qui font réfléchir. Actuellement, environ la moitié des travailleurs prennent leur retraite avant l’âge de 60 ans. Selon des chiffres fournis par Emploi Québec en 2003, la population en âge de travailler cessera de croître dans sept ans, et déclinera rapidement par la suite. D’ici 2040, le taux d’activités de la population, qui se situe actuellement autour de 65%, passera à 50%. Selon l’Ordre des conseillers en ressources humaines et en relations de travail agréés du Québec (ORHRI), la jeune génération n’est pas assez nombreuse et ne pourra pas suffire à combler efficacement tous les postes qui seront disponibles.




















Qu’il s’agisse d’une entreprise familiale ou non, le contexte démographique crée un caractère d’urgence à la problématique de la relève. Le taux de succès est faible et une pénurie de main-d’œuvre s’annonce. Alors que faire pour éviter que votre organisation ne disparaisse avec vous? Une seule réponse: PLANIFIER SA RELÈVE.





Voici des points à considérer dans la planification efficace de sa succession:


Le propriétaire doit éviter de rechercher un clone de lui-même et voir la succession comme une opportunité de faire évoluer l’organisation et de la faire passer à un autre niveau;


Mettre en place des stratégies pour s’assurer que nos employés compétents n’aient pas envie de nous quitter;


Se rappeler que ceux qui ont actuellement entre 20 et 40 ans (la génération X) sont préoccupés par l’équilibre travail-famille; ce qui les rend très mobiles. Il est donc requis de mettre en place des incitatifs originaux pour les intéresser à demeurer au sein de l'entreprise en respectant des coûts raisonnables.





Planifier la relève signifie y penser longtemps d’avance, car plusieurs facteurs doivent être pris en compte, par exemple: la définition du profil futur de l’entreprise (vision, mission, orientations, etc.), la définition des besoins futurs de direction en rapport avec le plan stratégique, l’identification et l’évaluation des candidats potentiels, le développement des compétences des successeurs, l’évaluation financière, le plan progressif de transfert du leadership, les modalités de transfert  de propriété, etc.





Bref, succession réussie rime avec planification réfléchie.
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